
gazette-du-palais.fr

2 3  j a n v i e r  2 0 2 4   1 4 4 e  ANN   É E  .  N O  3 .  H E B D O M A D A I R E  .

Actualité
« Il faut donner davantage 
envie aux avocats 
de s’impliquer dans la vie 
ordinale »
entretien avec Jean-Raphaël FERNANDEZ

Technique
Maternité et protection  
contre le licenciement
par Steven RIOCHE

Doctrine
Les règles relatives  
aux contrats conclus en ligne : 
un cadre réglementaire connu, 
mais un acquis pour tous ?
étude par Sylvie GALLAGE-ALWIS  
et Nikita YAHOUEDEOU

Actes de colloque
Les Ateliers des voies 
d’exécution

À la une
Jury crashé…
note par Benjamin FIORINI sous Cons. const., QPC, 24 nov. 2023

 ©
 P

ic
ta

re
na

_A
do

be
St

oc
k

Le salut du jury populaire ne viendra pas du Palais-Royal… Par 
une décision du 24 novembre 2023, le Conseil constitutionnel a 
déclaré conformes à la Constitution les dispositions législatives 
organisant l’existence et le fonctionnement des cours criminelles 
départementales.
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